
CONSEIL DE COMMUNAUTE

JEUDI 09 FÉVRIER 2023

L'an deux mille vingt trois, le neuf février, à 18 heures 30, le conseil de Communauté de la
Communauté d’agglomération du pays de Landerneau-Daoulas s’est  réuni salle plénière,
maison des services publics à LANDERNEAU sous la présidence de Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  GOALEC Bernard,  GUILLORÉ Alexandra,  FLOCH Jean-Bernard,
SOUDON Chantal, POUPON Julien, BONIZ Jean-Jacques, CORRE Michel, CYRILLE Yves,
GODET Nathalie,  JÉZÉQUEL Marc,  KERLAN Frédéric,  LE  GALL Jean-Noël,  PHILIPPE
Georges,  RIOU Michel,  SERGENT André,  TANGUY Anne,  TRMAL Marie-France,  GRALL
Renaud,  CALVEZ Gilles,  LE  SAUX Jean-Luc,  BLANDIN Lénaïc,  BODENEZ Guillaume,
BOSSER Christian,  CALVEZ-BARNOT Gaëlle,  CORNEC Elodie,  HERVOIR Stéphane,
LANGUENOU Céline,  MEVEL Stéphanie,  NICOLAS Angélique,  QUENTRIC-BOWMAN
Morgane,  QUILLEVERE Séverine,  ROULLEAUX David,  APPELGHEM Ludovic,  BODILIS
Jean-François,  DALIS-ABGRALL Gwénaëlle,  LE BRONNEC Erwann,  LETEURE Tiphaine,
LIEGEOIS Hervé, LEON Jean-Jacques, LE ROY Christine, NOWAK Carine

Secrétaire de séance
GODET Nathalie

Excusés
BERVAS Viviane (pouvoir à DALIS-ABGRALL Gwénaëlle)
LENUE Françoise (pouvoir à CALVEZ-BARNOT Gaëlle)
THOMIN Mélanie (pouvoir à CYRILLE Yves)
SOUN Véronique (pouvoir à BONIZ Jean-Jacques)
YVINEC Odile (pouvoir à RIOU Michel)

Absents
CANN Joël



Conseil de Communauté du 9 février 2023

Délibération n°DCC2023_042

Objet Renouvellement de la convention de partenariat 2023 - ADIE

Rapporteur Bernard GOALEC

Service Service Economie

Thème Economie

Bernard GOALEC donne lecture du rapport suivant :

EXPOSÉ DES MOTIFS :

L’ADIE  (Association  pour  le  Droit  à  l’Initiative  Economique),  reconnue  d’utilité  publique
depuis 2005 accompagne et finance la création de microentreprises sur le territoire de la
Communauté.  Elle  permet  à  des  personnes  qui  n'ont  pas  accès  au  système  bancaire
traditionnel de créer leur propre entreprise, grâce au microcrédit accompagné. Elle défend
en effet l’idée que chacun peut devenir entrepreneur à partir du moment où le porteur de
projet a accès à un financement et à des conseils professionnels et personnalisés. 
L’ADIE a déjà soutenu plusieurs entreprises situées sur le territoire de la Communauté dont
4 en 2019, 2 en 2020 et 2021, 5 en 2022. 

Au vu des accompagnements réalisés et de la convention de partenariat qui s’est achevée
en fin d’année 2022, l’ADIE a sollicité la Communauté afin de renouveler la convention pour
la période allant du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023 en reprenant les mêmes principes
que les années précédentes, à savoir :

- Subvention  annuelle  de  la  Communauté  sur  la  base  du  nombre  d’entreprises
réellement  crées  l’année  précédente  et  toujours  en  activité  au  moment  de  la
demande de subvention,

- Financement de 500 euros par projet  financé sur le territoire de la Communauté,
avec un plafond annuel de 3 500 euros.

L’ADIE s’engage à remettre chaque année, à l’appui de sa demande de subvention, un bilan-
évaluation écrit de ses actions et de l’accompagnement menés. 

DÉLIBÉRATION:

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu les statuts de la Communauté d’agglomération du pays de Landerneau-Daoulas,
Vu l’avis favorable de la Commission Attractivité du 23 janvier 2023
Vu l’avis favorable de la Bureau communautaire du 10 janvier 2023

Le conseil de Communauté à l'unanimité
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Article    unique  : Autorise le Président ou son représentant à signer la convention de
partenariat 2023, telle que proposée dans le document annexé.  

#signature#
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